
 

RSPG 
Réunion du Comité Directeur du 30 janvier 2026 

 
La convocation à la présente réunion a été faite par le Président, par courriel, le 17 janvier, avec 
en annexe un ordre du jour détaillé (cf titres du présent compte-rendu). 
 
Membres présents 
Mesdames : Simone Borel, Catherine Denis, Nathalie Gaultier, Camille Neuville, Sylvie 
Vancayseele ; 
Messieurs: Henri Cirera, Fabio Ferrara, Jean-François Monnet, Gérard Varin ; 
Membres excusées : Mesdames Catherine Galli et Catherine Varin, Monsieur Daniel Bérard. 
 

La séance est ouverte à 13h45, par le Président Henri, salle du camping Napoléon. 
 
1 - Compte-rendu de la réunion du 7 novembre 2025 approuvé à l’unanimité 
 
2 - Remplacement du secrétariat du club 
Nathalie avait annoncé son projet de déménager des Hautes-Alpes, et Catherine G de ce fait 
démissionnerait si ce binôme n’était plus constitué. 
Nathalie renonce à son départ, mais continuera de voyager. Absente lors des inscriptions (très 
bien remplacée par son adjointe, Catherine Varin et Dora Di Placido) et lors de l’AG, il est question 
ici de discuter de ces carences de fonctionnement. 
 Si Cathy G accepte de rester malgré les absences de Nathalie, on maintient cette organisation. 
Pour les inscriptions, il sera nécessaire de répartir les tâches. 
 
3 - CODERS Réunion du 5 décembre 2025 
 3-1 PSC décision sur durée de formation et lieu recyclage tous les 4 ans 
Premier secours citoyen : la Fédération rembourse 15 € par personne sur une demi-journée. Tous 
les organismes qui forment le recyclage, le font à la journée. La journée de formation coûte 
environ 60 à 80 €, soit 45 à 65 € de reste à charge, réparti de moitié entre le CODERS et la 
RSPG ; 
 La RSPG accepte le maintien de la formation à la journée. 
Il est possible qu’un médecin agréé puisse assurer cette formation bénévolement. Une recherche 
interne va être faite. 
Il convient de regrouper les journées de recyclage en une ou deux journées maximum par an 
(anticiper les renouvellements en limite). 
Bien évidemment, s’agissant d’une formation obligatoire, le reste à charge est acté. 
 

3-2 Fête du CODERS organisée cette année par la RSPG, mardi 16 juin 2026, prévoir 150 
personnes, repas tiré des sacs 
- Création d’un groupe de pilotage : Cathy D pilote le groupe. Autres : Henri, Sylvie (responsable 
rando), Daniel (représentant du CODERS), Fabio, Simone (responsable fêtes), Nathalie. 
- Lieu de la fête : Manse (location de la salle 220 € payé par le CODERS) ou Charance (s’il pleut, 
repli à la salle des fêtes du quartier), ou Bayard (salle du centre d’oxygénation). 
 Le choix prioritaire est Bayard. 
- 3 niveaux de randonnées, boules, yoga et taï-chi, initiation golf… (sous réserve). 
- Accueil apéro, café Simone et Cathy V. 
 
4 - Mise en place de la section boules 
Une information a été faite sur la lettre d’information RSPG N°9.  
Lieu : La Pépinière. Animatrice Christiane Queyrel. Alain Gilly peut l’accompagner ; il est titulaire 
de la formation initiale d’animateur. À voir l’utilité de la formation M2 pour les boules, mais 
nécessaire d’avoir le PSC. 
Obligatoire d’être licencié à la RSPG pour intégrer ce groupe. 
 



 

5 - Compte-rendu des responsables des commissions 
 
 5-1 Commission communication, gestion du site : Cathy 
La gestion des courriels, la lettre d’information, pas de souci pour l’instant. 
Quelques problématiques dans la gestion du site au niveau de l’onglet « programme 
hebdomadaire », et dans les messages adressés aux seuls animateurs le WE pour la 
programmation des activités sur 7 jours à partir du jeudi suivant. 
Pour leur résolution une Commission est programmée lundi 16h30 au local : Gérard, Cathy D et V, 
Henri, Sylvie. 
 
 5-2 Commission randonnées pédestres : Sylvie 
Suite à la formation avec Bruno Monier, guide de montagne au CREPS à Briançon sur la sécurité 
en montagne, rappel de l’intérêt pour les animateurs d’avoir les radios, voire d’acheter des talkies-
walkies (pour communication entre le chef de file et le serre-file). Un jeu professionnel vaut 124 € 
à Décathlon. 
 Fabio va prêter son jeu personnel pour des essais. Sylvie a l’accord du CODIR pour acheter un 
jeu de talkie walkie. 
Cathy D va transmettre des informations sur l’utilisation des radios (procédure, cartes-relais…). 
 
 5-3 Commission des activités en salles : Nathalie 
- Aqua-gym : le contrat de Gaëlle Lavat, à l’essai sur le premier trimestre, est reconduit jusqu’en 
juin, via Profession Sport. Elle donne entière satisfaction auprès des inscrits à l’activité. 
3 places disponibles, les lundis (hors vacances scolaires) sur le créneau 8h15 à 9h, 40 €. 
- Gym : une erreur de facture en novembre a été régularisée en décembre. 
- Yoga : un point a été fait ce lundi avec Simon sur l’état des présents, car deux personnes ont 
demandé à s’inscrire sur la deuxième séance. C’est possible, en remplacement des personnes 
inscrites qui ne pourront plus venir. 
 Il convient d’améliorer les listes d’adhérents par activité, une copie à jour est à laisser à 
l’accueil. 
 
 5-4 Commission des sports d’opposition : Jean-François 
Le rallye de Monte-Carlo a perturbé l’utilisation des salles tout le mois de janvier mais le groupe 
s’est adapté sur moins de créneaux. 
Les conditions météo ne permettent toujours en ce moment de jouer en extérieur. 
 Attention à ne pas rentrer avec des chaussures boueuses ou avec des cailloux dans la salle de 
l’ASCEE de Patac. 
Communiquer la date de nettoyage de la salle et des extérieurs, à davantage de bénévoles 
(rubrique informations hebdomadaires du site). 
Voir avec Stéphane Vial-Jaime président de l’ASCEE s’il possible de regarnir le parking de la salle 
avec du gravier. 
 

5-5 Commission des séjours sportifs : Gérard 
Les règles d’inscriptions mises en place depuis un an sont suivies. Obligation de suivre la 
formation DVA pour être inscrit aux séjours. Sur toutes les propositions, les listes sont pleines, 
avec liste d’attente. Des demandes sont faites pour organiser des séjours en gestion libre (plus 
économique). Le groupe de Hyères, était trop conséquent (39 personnes). 
La feuille budget de la FFRS est toujours problématique : la formule Excel des 2 % à reverser à la 
FFRS ne coïncide pas avec le prix du séjour payé par les adhérents. 
Le séjour ski de fond est annulé, faute d’hébergement. 
 
 5-6 Commission des Animateurs : Fabio 
Un courriel numérique est parti il y a une quinzaine de jours auprès d’une quarantaine 
d’animateurs. 
La Commission est composée de : Simone Borel, Nicolas Bosco, Joël Bouchard, Henri Cirera, 
Robert Dannau, Fabio Ferrara, Nathalie Gaultier, Chantal Gentilhomme, Gisèle Reynaud, 



 

Christiane Queyrel, Rose-Marie Roméra, Bernard Rougny. 
 
Le Président fait observer que cette commission part avec beaucoup de retard. 
Une première date est proposée le 10 ou 11 février, à 17h au CDOS. 
Annie a envoyé une liste des animateurs et titulaires du PCS à jour. Cathy D a mis à jour la liste 
des animateurs qui sera insérée sur le site. 
 
 5-7 Commission loisirs, fêtes : Simone  
Elle souhaite ajouter des membres (en complément de Cathy V) pour aider, notamment lorsqu’il y 
a un repas de 90 personnes. 
Hier la sortie raquettes en nocturne et restaurant aux Écrins à Ancelle, avec 27 participants, était 
très bien. 
 
 5-8 Commission neige : Gérard 
Les gens sont heureux avec la neige. On manque d’animateurs raquettes (un en cours de 
recrutement).  
La journée sécurité neige dispensée par le CODERS a eu du succès (400 € pour le guide). Elle 
était destinée aux animateurs pour le répercuter sur les pratiquants.  
Gérard demande si on peut avoir une salle pour organiser une journée, à la charge des adhérents. 
 Le CODIR est favorable à la poursuite de cette proposition. 
 
6 - Point sur la situation financière du club 
 6-1 Trésorerie  

 
 

6-2 Fiche de remboursement de séjours annulés 
Henri a mis à jour la fiche qui est ici présentée. À la demande de l’adhérent, c’est le responsable 
du séjour qui donne l’imprimé à remplir, donne son accord avec sa signature puis le transmet à la 
trésorière. 
Pour éviter cette démarche, n’encaisser les chèques qu’après le séjour, lorsqu’il n’y a pas d’arrhes 
à verser. 
 
 

intérêts

10767,13

28037,88 550,15 28558,03

chèques reçus Factures solde désistements assurance 
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Re-Magi vallée Étroite 

compte A 
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séjours 
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Alpes D'Huez

solde au 1er septembre 25 solde au 29 janvier 26 

compte courant 

Montgenèvre 26 

Val d'Aoste 

Hyères 



 

6-3 Heures de bénévolat 
Cf annexe. Henri va l’envoyer à chaque membre du CODIR pour le mettre à jour pour la saison en 
cours. 
 
7 - Questions diverses 
 
- Simone était responsable des trousses de secours. Elle a rencontré Jacqueline Andréoletti-
Crenn, adhérente au club et médecin, accepte de prendre en charge la gestion des trousses de 
secours. Une liste du contenu de la trousse sera adressée à tous les animateurs qui devront lui 
signaler quels sont les articles manquants. Seuls ces articles seront renouvelés. La FFRS 
préconise d’ajouter des oxymètres (14 € l’unité). Une discussion s’engage sur la responsabilité 
des accompagnants. 
 Le CODIR décide d’acheter une dizaine d’oxymètres, utile aux animateurs randonnées 
montagne. 
Au cours d’une réunion des animateurs, un temps sera consacré à l’utilisation de cette trousse de 
secours. 
 
- Retours sur la formation initiale des dirigeants qui s’est tenue ce mardi, avec Daniel, Fabio, 
Cathy D, Nathalie, Annie M notamment pour la RSPG 
* échanges inter clubs (ex marche côtière/raquettes) ; 
* création d’un groupe WhatsApp par certains clubs ; 
* désigner un référent formation au sein de la RSPG ; 
* beaucoup d’informations sur le site de la FFRS (ex modèle de projet associatif) ; 
* ajouter dans la charte de l’adhérent la possibilité de recours en commission de discipline si 
problèmes (voir s’il est utile de modifier le paragraphe 5 de notre règlement intérieur à ce sujet). 
 
8- Date prochaine réunion. 
 vendredi 24 avril. 
 

La séance est levée à 16h15 
 
  Président de séance Secrétaire de séance 
 Henri CIRERA Nathalie GAULTIER 


